
En cas de problème, lors de la prise ou du retour des enfants chez le parent gardien. Il 
faut faire attester cette feuille auprès d’un établissement publique ou au poste de police 
le plus proche, ou à témoin ou passant. 
 
Il faudrait toujours avoir une attestation de ce genre avec vous. L’expérience nous a 
démontré qu’en le remplissant à l’avance, les gens la signait plus volontiers. Dès que 
cette attestation est signée, classez la bien précieusement dans votre dossier du divorce. 
Avertissez votre  avocat, OPE/SPJ de ce qui vient de se passer. 
 

 
 

ATTESTATION 
 

 
 
Je soussigné (e), atteste la présence de ………………………………………………………. 
 
Le (jour de la semaine) ……………………………………………………………………….. 
 
Date (Jour – mois – année) …………………………………………………………………… 
 
À (heures : minutes ) ………………………………………………………………………….. 
 
A (rue + numéro) ……………………………………………………………………………… 
 
Code postal ……………………………..   Localité ………………………………………….. 
 
 
Nom du témoin …………………………………  Prénom …………………………………... 
 
Adresse du témoin …………………………………………………………………………….. 
 
Code postal ……………………………..  Localité ………………………………………….. 
 
Date de la signature (Jour-mois-année) ……………………………………………………... 
 
Eventuellement  Timbre de la société ………………………………………………………... 
 
 
Signature du témoin  ………………………………………. 
 
 
 
 
Par votre signature vous aidez un parent non gardien à permettre de voir ses enfants 
que le parent gardien fait tout pour l’en empêcher. Le porteur de  cette attestation vous 
remercie du fond de son cœur  pour votre précieuse collaboration 


